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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL,

ANGLETERRE.

Londres , le 28 mai. — Le Courier annonce que lord Dudley 
a donné sa démission , et il confirme que sir G. Murray 
remplace M. Huskisson dans le de'partement colonial ; mais 
au lieu de sir Henri Hardinge , il nomme M. Fitzgerald , 
pajeur-géneral de l’armée comme successeur de lord Palmers
ton , en ajoutant que les successeurs de M. Ch. Grant et de 
M. William Larnb ne sont pas encore connus , mais il croit 
pouvoir parler demain plus positivement.

— Le duc de Wellington continue d’être chargé de la com
position d’un nouveau ministère. Il paraît certain que le nou
veau cabinet adoptera les principes politiques des Torys. Le 
principal journal de ce parti , celui qui ne cesse de juger L'in
vasion des russes en Turquie , comme très dangereuse pour 
les intérêts de la Grande-Bretagne, se rejouit beaucoup de 
cette tendance. Les wighs semblent s’inquiéLer fort ppu de la 
composition du cabinet, et être convaincus qu’il sera obligé
0 acccder de lui-même aux vœux de la généralité. Ils croient en 
outre que si quelque nouveau cabinet voulait pousser trop loin 
les principes aristocratiques, il naîtrait de la chose même une 
reaction qui le ferait tomber.

. Le Globe dit que sir E. Codrington est rappele’ pour être 
jugé par une commission militaire, qui doit examiner sa con
duite dans la bataille de Navarin, et que sir J. Goro ou sir 
" Malcolm , doit lui succéder dans le commandement dos forces 
äuglaises dans la Méditerranée.

Le New-Times dit au contraire que cet amiral revient en An
gleterre pour demander qu'une cour martiale examine sa con- 
we dans l’affaire de Navarin.

AUTRICHE.
Vienne , le 11 mai, — La déclaration de neutralité de notre 

'ÇUr a occasionné une hausse dans nos fonds publics. Les nié- 
«hques sont h go 3[4 ; les actions de la banque à io34.
- La gazette officielle publie l’article ci-dessous :

“ Conformément au système de stricte neutralité que S. M. 
‘empereur a adopté dans la guerre actuelle entre la Russie 
E ® P or*e Ottomane , les agens autrichiens en Moldavie et 
® valachie ont reçu l’ordre de cesser leurs fonctions , dans 
s cas où les hospodars des deux principautés, près desquels 
18 étaient accrédités , n’auraient plus l’administration de ces 
Provinces,-En conséquence de cet ordre, les deux agens ayant 
Ppns que , lors de l’entrée des troupes russes , on avait noti- 
e officiellement aux hospodars que l’administration ne reste- 

J. nf ij6 ej1^re leurs mains , ils ont fait connaître aux divans 
loldavie et de Valachie qu’ils abdiquaient leurs fonctions , 
‘s ont ensuite quitté Jassy et Bucharest le g et le 10 de 
mois. ^

FRANCE.

1 étfffi ’ t- 3°, mai' ~ M- Hnman > candidat constitutionnel ,
élu depute par le college de Villefranche (Aveyron).

Plus p* COmmis«on des couEits a terminé son travail depuis 
lier U*1 rnüls‘ dl ePe n’a Pas proposé de les supprimer en en- 
fellait 6 6n “ dU m°inS Proclamc l’abus; elle a pensé qu'il ne 
vitini P3S ’ C°nllne porie passé, en laisser l’exercice à qnatre- 
C,S1X Pyel?,ts ’ enPln elle indique un grand nombre de cas 
qne I esclaejs il sera défendu d’en user. Comment se fait-il donc 
Il Z!TTT n.e P5enne aucun parti pour faire jouir enfin 

ee de ces bienfaisantes améliorations?
raPPort.de ia commission des petits-séminaires a été 

’reso,!! avant'l‘le^ a M; le garde-des-sceaux , qui a dû le remet- 
iesérpt Iesyeuxda roi. La minorité de la commission y a fait 
J* SOn 0pini°n• (Constitutionnel.)

H«" "°"5 trlt d,G Vienne’ 2,° B^ai : “ Les d«-*'ièrcs lettres 
ÏUsse aura°l Pfssa§e du, Dailnbe P“r la grande armée
aété iJrn,a. 1 v,a a.uss,!’ot 1 arrivée de 1 empereur Nicolas. Brada 
^ lulee par les Turcs. » [Gazette de France.)

^iveiueS. 'ceIlés ,mis .sur ’«s papiers de feu M. Cambacérès 
[ ctre loves aujourd hui.

« lam1q“bre doit Occuper samedi prochain

Çhe-ArS TT d ”ne Petltlon de l’abbé Marcel de Laro- uand contre les jésuites.
i°“rnai ::^r^che,an ’ C1U0 ’ SU1' la P°i d’un confrère , un 
^eSoir Ifait m0rr,dePeUr Iundi (lcrnier , débutait le 

cc succes , à Rouen , dans l'Amour et la Liaison.

ÇHAÜBKÉ DES DÉPUTÉS.

Seance du 28 mai. — La chambre a entendu un rapport très 
étendu de M. Atig. Perler, membre de la commission chargée 
de 1 examen du pf met de- loi relatif au réglement des comptes 
de 1826. Cet orgtebr apres'avoir passé en revue avec détail 
tous les credits äcfcSiMcs n'fix divers ministères et leurs diffé- 
rens emplois , a conclu à l’adoption du projet de loi.

Seance du 2g mai. —L’oidre du jour est l'ouverture de la 
discussion générale du projet de loi sur la presse.

M. Keralry est appelé à la tribune. (Profond silence.) 
Messieurs , le ministère actuel, au nom du roi, par le proiet 

de loi sur la presse qu il vous présente, vous déclare renoncer 
au privilege de la creation des journaux , à la censure de 
ceux-ci, facuhative ou non, et à une pénalité sans appré
ciation directe et positive des délits qu’ils auraient commis 
ainsi, que nous l avons comme sous la qualification de tendance. 
C est un bienfait digne de l’autorité auguste au nom de laquelle 
on vous 4 offre; et quoiqu il fût réclamé par la raison publique 
des peuples civilises quo,qu’il fût écrit en toutes lettres dans
I art. 8 de la charte , ou la plus noble des facultés humaines trou
verait ses titres si elle ne les tenait de sa propre nature, nous 
sommes loin de refuser notre gratitude à cet acte de la sa-
etSle pay315’ e" ™^<ne le ministère a bien jugé le temps

Malheureusement, par son nouveau projet, il continue à 
sortir la presse de la Législation commune, a la charger de me
sures preventives , à lui imposer des conditions non-seulement 
dures , mais souvent inexécutables ; enfin, par ce proiet 11 
semble s’établir une lutte déplorable ; entre cL exigences que 

je ne saurais pour le moment définir , et des intentions nobles 
et genereuses telles qu’elles sont consignées dans l’exposé des 
motifs prononces par M. le garde des sceaux à cette tribune 

» Pour que la publicité: soit efficace, dit S. Exe., il importe 
» que ses organes soient sincères. Le privilège ou la dépen- 
» dance les vicient ; ils doivent être préservés de l’un par

: r“cLis d- I»' * «o«
Messieurs , j’aurai le triste avantage de vous prouver une 

dans le système soumis à votre discussion, les organes de pu- 
blicite essentiels a notre gouvernement ne pourrafent être sfn 
ceres qu ,1s seraient viciés par le privilège ou la dépendance 
que la concurrence deviendrait tellement improbable qu’on 
pourrait la tenir pour impossible, et que l’examen préalable 
le plus severe de tous aussi stupéfiant que celui de la censure 
puisqu d paralyserait la plume de l’écrivain, présiderait par- 
lout a la redaction des feuilles publiques.

Je ne refuserai pas ce qui est dû aux réputations alarmées 
par quelques exces commis dans les feuilles publiques. Ce n’est 
pas moi qui Marnerai une susceptibilité dont k surabondance 
se corrigera par les habitudes’ du régime représentatif" ^ 
par k crainte d’offenser celle-ci, gardons d’arrêter danslccôrbs 
social e mouvement necessaire à sa vie. Laissons-kfi quelques 
accès de fièvre en signe de sa force, car une nation est moFto 
sans ce rapide cours d idées et de sentie,ens qui, cn circulant 
dans la société , éveillent ici l'industrie , là un noble désir 
de participer aux affaires politiques , et quand il ]e faut une 
salutaire inquietude sur ia conservation des droits reconnus 

Messieurs, bien à tort on a fait au journalisme un "rime 
de cette inquietude tandis qu’elle est le plus grand service 
qu il peut rendre a la patrie. r ° servicc
table, Le jpwS^Ta^poS^faitTe red°“"

prockme,.1! en a averti celui par leqnfel fi pouvTn^resse1/ 
T.ut-il sen plaindre? Aucune sédition en a-t-elle été k suite?
Î ]«nf« m! qU Tre Part d<3 ]a ,e'«alUd ? de *io le cache pas' 
s les feuilles publiques se taisaient dans des cas pareil J
elles n avaient le courage de parler avec force, nul donm ’ 
k plus méchante administration ne pût se prolonoer {pqUe 
manière indéfinie. Sans elles les conseillers de la couronne ° 
nous proposent dés lois en son nom, certainement ne J qiU
MesaSS1S en faCede tribune, bien certainement encore 
Messieurs., vous ne couvririez pas les bancs de celle , ’
et vous nv domieriez pas au peuple la Garantie ]> Jatnbre 
fibre ! et le ministère préeédent et la chanTre T 6 
continuerait dans celte enceinte à braver l’in donation nubï'6'
II faut en convenir, Messieurs Inc Ia t j publ que.

» Ä-ii:
Sri;”‘ ‘ * ?<C; ?bÉ, r/t.
resteut »î,,l""prai“,.e ïerra “ rcm 1"* «rtS.



« Les droits acquis a dit M. le rapporteur ; le maintien des traités , (
des établissemens faits sur ta foi des lois encore en -vigueur, des intérêts î
majeurs évidemment blessés, doivent-ils l’emporter sur des mesures d’in» | 
térêt publio ? » - ■ §

3’ai peine à concevoir que M, le commissaire-rapporteur , dans un 
pays de justice réglée , ail jeté devant vous une pareille question sans la 
résoudre ; mais je me trompe, il en donne la solution affirmative par 
vingt passages de son rapport. Sa manière de la préjuger ne saurait être 
un objet de doute.

Sur quelle autorité , poursuit l’orateur , imaginez-vous que vos con
cessions comblent personne de joie, lorsque vous leur donnez de pareils 
accompagnemens ? Savez-vous si la nature de leur contrat primitif permet 
à tous les associés d’en jouir ? Le bel exemple de morale que vous don
nez à un journaliste , en commençant par fouler aux pieds les droits 
acquis, au nom d’un prétendu intérêt publio qui n’existe peut-être que 
dans votre pense'e. (Murmures à droite contredits par de nombreuses mar
ques d’approbation à gauche.) Après l’avoir exproprié par sentence ; in» 
demnisez-le plutôt, mais ne le dépouillez pas aveo dérision ; car cette ma» 
nière de procéder n’est pas encore admise dans la jurisprudence française.
( A gauche : très bien ! très bien ! )

Passant à l’examen des dispositions du projet , l’orateur s’élève avec force 
contre l’exagération du cautionnement fixé par l’art. 12 et qui tend selon 
lui à constituer le privilège delà richesse.

Les dispenses de cautionnement de l’art. 3 , qui finiraient par être ac
cordées aux écrivains les plus malléables, ajoute l’orateur, à ceux dont 
les pages se trouveraient en harmonie aveo certaines théorie de physi
que , de philosophie, d’histoire naturelle ou avec certaines opinions «eli- 
gieuses qui affligent le christianisme , ne sont qu’une continuation du pri. 
vile'ge renfermé dans l’art. 2.

Ministres du roi, vous nous avez promis le droit commun : tel que vous 
nous le ferez , bon ou mauvais , nous vous le demandons.

L’honorable membre signale ensuite avec force tout ce qu’il y a d’ini
que et d’arbitraire dans le système du gérant , établi par l’art. 4 aveo 
toutes les entraves et toutes les imposaibililés dont la loi surcharge ce gé. 
rant et la société entière.

Quand je vois, dit-il, une loi demander qui possède dans un journal, 
qui n’y psssède plus , qui le remplace , comment il se nomme , où il de
meure , je me sens involontairement transporté à l’une des époques les 
plus sinistres de la révolution. ( Violentes rumeurs à droite. ) Ne voulant 
pas plus que vous m’y arrêter, je préfère vous parler de cette femme 
qui , au tribunal de la pénitence , questionnée sur son nom , répondit 
à l’interrogateur curieux que son nom n’était pas un péché. Ici, je puis 
l’affirmer , il serait un péché et un péché mortel pour toute une famille, 
si la colère céleste ramenait parmi nous l’admiuistration sans frsin, qui 
dans le seul désir de prolonger son pouvoir d’un bout du royaume à 
l’autre, coupait les vivres aux opinions et aux consciences ( bruyantesap. 
probations à gauche ) ; les mêmes hommes , n’en doutez pas, se hâteraient 
de prononcer la destitution de tout employé assez courageux pour se 
créer un intérêt de sentiment on de spéculation dans une feuille dé
vouée à la délense des libertés publiques, ( Nouvelles marques d’assenti
ment à gauche. )

Avec la juste crainte d’un retour vers le passé je vous le demande , mes
sieurs , quel est le notaire , l’avocat, l’avoué, le [professeur, l’homme de 
lettres attaché à l’université, le magistrat, le fonctionnaire, qui consen
tirait à se faire écrire-sur l’acte de société d’un journal j? Quel serait le | 
banquier assez mavais calculateur pour aventurer des fonds dans une pa« 
reille entreprise? Qui voudrait, à titre onéreux, en racheter les actions 
sur place ? Personne , me répondra-t-on de toutes parts. Je le vois , vous 
vous étonnez , messieurs ; vous croyez commencer à pénétrer dan» l’éco
nomie de la loi nouvelle : eh bien, je vous déclare que vcu» avez à 
peine soulevé un coin du voile qui la couvre; car elle existe tout entière 
dans le gérant.

Ici l’horateur résume toutes les conditions onéreuses ot vexatoires impo
sées à ce gerant, sur qui roulent toutes les responsabilités , et qui.doit possé
der une fortune considérable et l’engager.

L’honorable membre s'attache à prouver qu’un gérant à de telles condi
tions est impossible à trouver.

Mais si le malheureux gérant persiste , ajoute l’orateur ,que ferons-nous 
donc? En vérité , je ne le sais trop , car il ne nous reste plus qu’à voir en 
lui un homme méticuleux, tremblant devant toute ligne par laquelle un 
acte de l’autorité serait censuré. Ou bien votre homme universel ne sera 
qu’un intriguant, prêt à se vendre, et ee serait le cas le plus ordinaire; 
car , si je ne croyais à la loyauté de MM. les ministres , je serais tenté de 
penser que la création d’un homme vénal et corruptible était la pensée se
crète du projet de loi sur lequel noua délibérons. (Mouvement divers,- 
marques d'assentiment à gauche. )

Quoique la matière soit à peine effleurée . après avoir établi 
quelques principes sans lesquels une législation de la presse 
manquerait de bases , j’essaierai de me re'sumer par une con
clusion qui donnera à la société toutes les armes defensives 
dont elle a besoin contre les perturbateurs de son repos. (Ecou
tez ! écoutez !

L’orateur indique d’abord comme garanties et comme moyens 
de satisfaction raisonnables, la responsabilité personnelle de 
chacun des rédacteurs spéciaux, jointe à celle du re'dacteur eri 
chef pour les articles dont les auteurs ne seraient point avoués 
ou connus. Du reste, ce système ne lui paraît pas exempt d'in- 
conve'niens ; et, un journal pouvant être considéré comme un 
être collectif, il trouverait plus rationnel qu’on le punît de ses 
torts d’une manière collective en infligeant le châtiment à l’as
sociation entière. Il n’y aurait donc de juste qu’une pénalité 
fiscale , sans préjudice des cas déférés aux cour d’assises.

En vain on prétendra , poursuit l’orateur , qu’un parti hostile 
au gouvernement, et conjuré contre l’ordre social, consacre
rait des tre'sors à son œuvre impie ; je répondrai que des ri
ches, prêts à renverser l’ordre social, sont de toutes les con
ceptions la plus absurde. J’ajouterai qu’on peut bien commencer 
par fonder un journal pour un but et dans un système convenu, 
mais qu’il finit toujours par échapper à l’intention créatrice, 
si celle-ci ne concorde pas parfaitement avec les besoins réels 
de la société. En effet, la société veut lire, mais elle tient 
encore plus à se conserver. Lorsque les droits publics du pays 
seront när >tcés, lorsque les droits individuels seront en souf
france , elle entendra volontiers retentir à ses oreilles des plaintes 
qui seront l’écho fidèle de la sienne. Dans le cas contraire, elle

repousserait des clameurs sans motifs. Soyez-en certains, Mes
sieurs , un journal hostile , sans raisons graves , recevrait bien
tôt un éclatant désaveu. De là, pour lui la ne'cessité de se con
former aux besoins du temps et de ne pas aller au-delà.

Ou vous a dit que des membres du ministère avaient pris 
l’engagement de soutenir dans son intégralité cette oeuvre 
monstrueuse. N’en croyez rien, Messieurs (immobilité au banc 
des ministres) , dépositaires des ordres du prince , revêtus de 
sa force , animés de son esprit, ils ne se décideront jamais 
à renverser chez nous le gouvernement représentatif en brisant 
la presse libre qui en est la colonne. S’il en était autrement, 
s’ils secouaient sous nos yeux le pan de leur toge pour nous 
offrir à ce prix la paix ou la guerre. ( Voix à gauche : Oui ! 
oui ! très bien ! — V ive agitation dans les différentes parties 
de l’assemblée.] -, nous imposerions silence à notre douleur 
pour défendre la patrie menacée dans ce qu’elle a de plus 
cher ; nous aurions pour elle et pour nous la plus sainte des 
causes ; nous aurions encore dans cette chambre tous ceux 
qui ne veulent pas être parjures envers les libertés publiques !

Ces dernières paroles de l’orateur sont couvertes par les 
applaudissemens du côté gauche. De nombreuses félicitations 
accueillent M. Kératry au pied de la tribune. Une extrême 
agitation continue de régner dans les différentes parties de 
l’assemblée. Des groupes se forment de toutes parts , et sur
tout auprès du banc des ministres. La séance est suspendue 
pendant près d’un quart d’heure. La sonnette de M. le pré
sident lutte en vain contre le brnit des conversations par
ticulières qui paraissent fort animées.

M. de Conny a répondu à M. Keratry; M. Mechin a déclaré que 
la loi aurait son suffrage ; MM. Cunin-Gridaine et de Coreelles 
ont parlé contre la loi.— La discussion est continuée à demain.

La proposition de M. de Conny, sur la réélection des députés 
nommés à des fonctions salariées, a été rejetée par la chambre 
des pairs à la-majorité de 164 voix contre 46- 

PAYS-BAS.
Liège , le 2 Juin.

Par arrêté royal du 2 mai dernier n° 18', il est accordé des 
gratifications montant à 2Ôo florins à deux desservans de cette 
province.

— Avant hier, le tribunal correctionnel de Louvain , a con
damné M. le marquis de Chabannes , à quinze jours d’empri
sonnement et aux frais et a acquitté les trois imprimeurs.

M. de Chabannes a assisté au prononcé du jugement contre 
lui , et a snr-le-champ interjeté appel.

— Par circulaire du 2 mai courant, l’administration de l’en
registrement, du cadastre et des loteries, a autorisé MM. les 
receveurs de l’enregistrement des actes judiciaires , qui no 
sont pas en même temps chargés de la recette des actes civils, 
à enregistrer les billets à ordre , procurations et autres actes 
simples, en se servant à cette fin d’un registre spécial.

— Les attributions de la commission pour le haut enseigne
ment ne sont pas uniquement circonscrites à l’examen des 
points qui lui sont soumis , mais elle est autorisée à prendre 
l’initiative et à faire telles propositions qu’elle jugera convena
bles sur toutçs les matières qui se rattachent à l'enseignement 
supérieur.

— L’éditeur-imprimeur de Y Argus , vient d’être écroué au 
sujet de l’affaire pour laquelle deux personnes attachées a ce 
journal , MM. Bellet et Jador, sont déjà depuis quelques temps 
en prévention.

—■ UIndustriel annonce qu’avant-hier la police a fait saisir 
tous les exemplaires de Y Itinéraire de la Belgique, par Rychard.

— M. le capitaine du génie d’Aelletvyn, et M. van Oesfer- 
houdt, premier lieutenant, qui ont été envoyés à Courtrai 
pour lever les plans d’nu canal de l’Escaut à la Lys ; et qui 
aboutirait soit à Menin, ont entièrement achevé leurs travaux. 
Le commerce du Hainaut et de la Flandre occidentale qui re" 
tirerait de grands avantages de la confection de ce nouveau 
canal , se flatte toujours de l’espérance que l’un des aea% 
plans sera agréé par le gouvernemeut.

— On nous écrit de Luxembourg à la date du 29 mai :
» Le gouvernement prussien vient d’acheter l’hôtel du sieur 

Deitz, à Luxembourg. Son intention est de faire l’entreprise 
de l’entretien et même des amusemens des officiers, qui désor
mais y recevront leur pension entière.

» Depuis la scission qui existait entre les militaires et les 
bourgeois par suite de l’assassinat de Y^eysset , on s’apercevai 
que l’administration prussienne voulait punir les luxembourgeoi^ 
pour l’énergie qu’ils déployèrent lors de ce malheureux e'e 
nement. On défendit aux soldats d’acheter les denrées , 
ils ont besoin , ailleurs que dans les cantines établies dans 
casernes ; les fournitures de draps , de cuirs cessèrent c. e 1 
faites par des bourgeois ; on poussa même la rancune plus °1 ’ 
en faisant venir de la Prusse la viande destinée à l’ent10
des soldats. _ . ,

» Le commerce des petits détaillants souffrait depu’S ^ 
tems ; mais cette dernière mesure l’anéantira totalem011 1 
frappera surtout les aubergistes. 1 0J

Cet événement n’est pas indifférent en soi ; m011 ]e . -
quelle situation pénible se trouvent les Luxem ourgeois
vis de la garnison. , , . - .__ --Vnt

— Nous apprenons de Londres que l°r^ A erc , cointe 
d’être nommé aux affairés étrangères en remplacemen . • ]6
Dudley. Ce lord a été ministre à Vienne et il es ai 
du prince de Metternich. (Journal a An



I
— Le vieux comte de Sampaio et les generaux constitution

nels Villa-Flor et Saldauha sont partis d’Angleterre avec un 
assez grand nombre de Portugais, pour se rendre à Porto et s’y 
mettre à la tête- de l’opposition légale qui vient de s’organiser 
dans ce pays.

—Nous recevons à l’instant de notre correspondant de Luxem
bourg les considerans du jugement rendu par le tribunal de 
cette ville dans l’affaire Hubert Moraux , prévenu de calomnie 
envers les lieutenans Lobenthal et Poppe. Le défaut d’espace 
nous empêche de les publier aujourd’hui. Nous les donnerons 
demain, fcji.

Nous avons annoncé dans un de nos derniers n° qu’une 
jouscription e'tait ouverte pour re'unir la somme ne'cessaire aux 
réparations urgentes que demande notre salle de spectacle’ 
Plusieurs de nos abonnés nous demandent où et pour combien 
l’on doit souscrire. La somme ordinaire de chaque souscrip
tion est de 2 fl. 5o cents. Mais on recevra avec reconnais
sance les plue petites offrandes. La souscription est ouverte 
chez les divers membres delà commission tbe'âtrale , chez M, 
Lafontaine , directeur du théâtre, rue Sœurs de Hasque, et au 
bureau de notre journal. ixt-

— M. D. S. nou3 adresse quelques observations au sujet de 
la discussion qui s’est élevée dans le Journal de la Province 
entre M. Wurtb, défenseur du système de M., Jacotot, et MM. 
i. D. qui l’attaquent tant soit peu brutalement. Tout en ap
prouvant les observations de notre correspondant sur l’incon
venance des formes adopte'es dans Celte petite guerre , nous ne 
croyons cependant pas devoir inse'rer sa lettre, parce que ce 
serait nous jeter nous même dans la mêlée, et que le public 
se soucie fort peu d’y voir arriver de nouveaux combattans, 
et parce qu’enfin pour renoncer à la neutralité que nous avons 
observée jusqu’ici , il faudrait que des faits vinssent nous ap
prendre

Qui des deux a raison, ou qui des deux a tort.
— Le Courrier des Pays-Bas a publie' sur notre mode détec

tions deux articles du genre de ceux que Ton voudrait voir 
pins souvent dans les journaux de Bruxelles ; dans Tun , il 
fait ressortir tons les vices de ce système , le plus compliqué 
pont-être qui existe dans aucun gouvernement constitutionnel, 
et dans l’autre, il démontre que quelque difficulté que trouve 
lopinion publique à se faire jour à travers ce labyrinthe élec
toral , il ne lui est cependant pas impossible d’exercer son 
influence dans les opérations de nos collèges.

« Il y a quelque chose à faire , dit il , pour empêcher que la volonlé 
ia plus grand nombre ne se volatilise dans notre chimie électorale. 
Que les journalistes incapables de suivre dans tout le royaume la mar
dis siienoieuse de l’élection , incapables aussi de diriger cette marche 
«r les lieux mêmes, par des avertissemeus et des conseils touchant des 
mîmes et des personnes dont il s’agit dans un instant donné, que les 
Journalistes s’appliquent au moins à prémunir les citoyens contre des 
Jwgers que ceux-ci n’aperçoivent souvent pas faute d’assez de réflexion. A 
l’habitant des campagnes, ils diront que les nobles déjà représenlésdansleur 
«dre particulier ne doivent pas l’être encore dans l’ordre des laboureurs. A 
l’habitant des villes , ils expliqueront les raisons pour lesquelles il faut se 
délier de la tendance des familles riches et nombreuses vers une aristocra
te locale , mille fois plus vexaloire que le despotisme d’un seul. Qu’ils 
'enhardissent surtout à ces discussions sur les individus, discussions 
flnil faut bien cesser d’appeler des personnalités dangereuses si l’on veut 
enfin que chacun soit, chez nous comme ailleurs, récompensé selon ses 
Œuvres.

» S’ils joignent à ces mesures l'attention d’avertir à l’avance des retours 
"'fins réguliers des actes de le vie constitutionnelle, soit dans l’elat tout en-
lier. Srtis ------- 1 ________ :_____ Vl„ __ _ . -I TVO ----------- ------ ------ -- ■ *---------------, BUIS UOUJ 1 CLCU mui CJU-

Soit dans quelques province qu’ils connaissent le mieux , dans lesquel- 
“ fis ont le plus de relations s’ils annoncent, par exemple , les années 
" «mois de mai et de juin ramènent quelques élections dans les campagnes, 
fies où le mois de septembre en ramène dansles villes; s’ils disent à ces oc- 

»•uns ce dont les citoyens doivent s’accurer pour pouvoir user convenable
ment de leurs droits politiques, ce qu’ils doivent surveiller dans la con
nue de l’administration, afin d’empêcher qu’elle n’oublie les régleaiens 

®e les observe pas dans toute leur teneur, s’ils offrent enfiu°les co- 
“Sses de leurs feuilles à toutes les réclamalions, à toutes les demandes 
^durcissement de la part du public, un grandhien stra déjà produit qui 

e°era insensiblement à en obtenir un autre.
1 parmi le peuple même, qu’il se trouve dans les villages, dan 
j; lllver^ quartiers des villes , quelques hommes do bonne volonté pou 
^montrer aux uns l’importance qu’il y a de voter quand on en a le droit 
isXfaulre3» l’intérêt qu’on peut avoir à ne pas voter au hasard. Il peu*8 f • * 4UUU avoir d «e pas voter au uasara. il peu
H,aire qus l’apathie tant reprochée à notre nation ne tienne cm’

oUOranr« rlo DOS et S___1 * ______ •_______ . .1
J'j_ i*«w 1 ‘•t'““*1’- tum icpiuwjco a uuue nation ne nenne qn ; 
iini°ranCe 369 ^ro',s > e* (lu’®n les lui enseignant tels qu’ils existent 

' autre commentaire , en lui montrant peu à peu le’parti qu’elle lireïjjj j) i — ■**jmu « peu iv; paru vju vue me
lais i n ^’harmonie et <3e bonne volonté, on parvienne à des résul 

P'ussatisfaisans qu’on ne l’espère communément, d

I T",le Staats-Courant publie en hollandais et en espagnol 1 
!e d’amitié, de navigation et de commerce, conclu entr

H 11 m n n t Ina nlnln .. .1Ill _ fr ! O
ç- -- 7------------- ’ -g...................... w ------------- ---- J cm

fûyaume et les états-unis du Mexique, le i5 juin 1827,
^ 1 Savoir • nar Ip (mnupvnpmpsil- >hpvîr»al/ J d---l,r fie> savoir : par le gouvernement mexicain, Je 24 décert 

4a '°': et Par celu* des Pays-Bas, le i5 mars 1828; lé 
, 8e réciproque des ratifications a eu lieu à Londres le 2îfrir !s®PTOïno ‘

sj(| SUïvant. Le traité a été conclu entre M. Faik , ambas 
jjrjjQr extraordinaire du roi des Pays-Bas , auprès de S. IM 
)re an,1“îue, d’une part, et S. Esc. M. Sebastien Camacho
lmier secre'taire-d’état, envoyé' extraordinaire et ministi

1 a - ». __* -1 n.r •
Plélïi -----------------------''"'--"-1 OAllûVIUlUdllC CL IIJ1

Pötenliaire des états-unis du Mexique auprès de la mêcc 
ç’ ’ d’autre part.

° traité contient 14 articles et un article additionnel. On
PftllO _ _J__ 1 .

cour

leisJarque entre autres dispositions, les suivantes ,
'ta S\rr.a Bberté reciproque de commerce entre les possessio! 
^îque' 16 r0i de3 Pajrs'Bas ®n EuroPe et les Çtats-unis c

86 rendl^etS deS deUX dtaîS resPccbfs jouiront de la liberté c 
re en toute sûrete' avec leurs navires et cargaison

dans tous les endroits , ports et rivières , ori cela est permis 
à d’autres étrangers actuellement, ou le leur serait par la suite ; 
et de séjourner ou de demeurer dans toutes 1er parties des 
susdites possessions et états , comme aussi d’j louer et d’ha
biter des maisons et des magasins pour le besoin de leur commerce.

S. M. le roi des Pays-Bas consent en outre à ce que les ba- 
bitans des États-Unis du Mexique jouissent dans toutes ses pos
sessions hors de l’Europe, de la même liberté' de navigation et de 
commerce , qu’il est dit ci-dessus.

Il ne sera pas imposé dans les Pays-Bas , sur les productions 
de territoire ou d’industrie mexicains , de droits autres ni plus 
elevés, que ceux que ces articles d’autres nations paient ac
tuellement , ou paieront par la suite ; la même chose aura lieu 
aux e'tats-unis du Mexique , à l’e'gard des productions de terri
toire ou d’industrie des Pays-Bas.

Tous commerçans, commandans de navires et autres sujets 
des Pays-Bas , jouiront dans les états du Mexiqne , d’une en
tière liberté' de traiter leurs affaires , soit par eux-mêmes, soit 
par Tinlerme'diaire de personnes qu’ils jugeront convenable d’en 
charger.

Les sujets et citoyens des parties contractantes seront 
exempts do tout service de terre ou de mer ; ils ne seront en 
leur particulier sujets à aucun emprunt forcé , et leur pro
priété ne sera sujette à d’autres impositions , charges ou récla
mations que celles payées par les indigènes eux-mêmes. Ils joui
ront réciproquement dans leurs personnes , maisons et proprié
té^ de la protection la plu9 entière et la plus stable. Ils auront 
un accès libre et facile aux tribunaux pour y poursuivre et dé
fendre leurs droits.

Les sujets de S.M. le roi des Pays-Bas qui se trouvent dans 
les états-unis du Mexique , ne seront d’aucune manière quelcon
que troublés ni molestés à Te'gard de leur culte , bien entendu 
qu’ils respecteront la religion et les lois de l’état, les usages et 
coutumes du pays.

Les citoyens mexicains jouiront dans toutes les possessions 
de S. M. le roi des Pays-Bas du libre exercice de leur culte, 
publiquement, ou en particulier dans leurs maisons ou dans 
les édifices consacrés au culte divin,; le tout d’après le prin - 
cipe de tolérance universelle, établi par la loi fondamentale 
du royaume.

COMMERCE. — Bourse de Paris du. 29 mai. — Rentes 5 p. o[o , 
jouss. du 22 septembre. io3 fr. i5 cent. — 4 1,2 p. o,o , jouiss. 00 fr. 
00 cent. — Rente 3p. 100,, jouiss. du 22 déc, 70 i5. — Action da
la banque, 1900 00. —Emprunt royal d’Espagne (825, ja 5,8__ Emprunt
c’Haiti, 655 00.

Bourse d’Amsterdam, du 3i mai. — Dette active , 53 3|4. 
jdem ^différée, coojooo. Bill, de chance 18 i,8. Syndicates 114. 
j^ente remb. , 94 ojoo. Act. société de commerce 00 010.

BOURSE D’ANVERS , du 3i mai.
jFonds' pub. Ct. jours Changes à courts jours. à 2 mois. à 3 mois.

P.-B.
Dette active, 
Différée , 
Obi. du syn. 
Act. soc. G.

53 3(4 P

86 i[2 A

Amsterd. 
Londres 
Paris 
Francf. 
Ha mb.

u4 p-
i 2
4, 3,8
36 i|8 A
35 i,8

il g5 A 
47 iji6A 
36 A
35

it 92112 A 
46 15 [ 16 A 
35 13 j16 A 
34 i5,i6

ÉTAT CIVIL du 31 mai. — Naissances : 4 gare. , 4 filles.
Décès \ i fille, 3 femmes ; savoir :

Marie Élisabeth Degonhier, âgée de 47 ans 3 mois et 18 jours , boi
teuse, faub. Ste. Marguerite, épouse de Henri Pirquet.

Anne JosepheTroisfonlaine , âgée de 23 ans, domestique, quai d’Avroy. 
Marie Josephe Frenay, âgée de 21 ans 8 mois et 17 jours , repasseuse 

faub. Ste. Walburge.

TEMPÉRATURE du 2 juin. — A 8 heures du matin, i3 degrrj 
au dessus de zéro; à une heure, i3 degrésidèm.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE , 

par M, A. Thiers.
J’ai l’honneur de prévenir MM. les souscripteurs qu’ayant 

reçu aujourd’hui les dernières bonnes feuilles du premier vo
lume de l’édition de Paris, le premier volume de mon édition 
paraîtra, dans le courant de la semaine prochaine.

Lie'gê , 2 juin 1828. Lebeau-Ouiverx.
—■——a————————■mww—a^
ANNONCES ET AVIS DIVERS. *

0 VENTE D’ESTAMPES, TABLEAUX ET GRAVURES.
Cette vente consistant en une quantité de belles gravures de 

premiers maîtres, partie avec cadres richement dorés et partie en 
inahony , représentant des sujets d’histoire, vues, paysages etc. - 
propres à orner des salons et cabinets, plusieurs glaces de di
verses dimensions aussi encadre'es , quelques tableaux sept 
pièces de tapisseries dont quatre très grandes peintes sur* toile 
par Deprez, très bien conservées , aura lieu lundi 9 du courant 
et jour suivant vers les deux heures de l’après-midi,- chez Duvi- 
vier entrepreneur de ventes , rue Velbruck, argent comptant.

A vendre chez le même une bonne calèche et une cbaise de 
poste presque neuves.

On cherche une cuisinière sachant l’Allemand et le français 
et munie de bons certificats.

S’adresser rue Souverain-Pont , n. 3ig. Çg85)
On cherche à acheté' de rencontré une nacelle (dite nacelle 

aux chevaux) 3oo killo de vieux poids.
S’adresser rue Vinave-d’Isle, n. 46. (pR



VENTE DE FRUITS.
Le 6 juin , à 2 heures de l’après diné , M. le comte de Ge- 

loes , fera vendre en la demeure de Gilles Duy sens à Eysden, 
les Cerises et Poires croissants dans ses vergers situés à Eysden, 
Caastert et Oort. Le comte de Geloes.

Hôtel da l’Aigle noire , place des Récolets, à Verviers.
André' Chaussette , a l’honneur d’informer MM, les voya

geurs que son hôtel sera ouvert le 8 du mois de juin.
Il tiendra table d’hôte tous les jours à une heure et restau

ration à la carte. (982)

Un bon forgeron et un ouvrier 'capable de bien construire 
et re'parer des lampes à la Davis peuvent se présenter à la 
houillère de l’Espe'rance à Seraing-sur-Meuse. (981)

(53^ A vendre une maison avec forge , cour et jardin, fau
bourg St Le'onard , n. 214* S’adresssr au notaire Dusart.

A vendre ou à e'changer contre un chien de race anglaise , 
une superbe chienne d’arrêt poils ras ®, dressée. S’adresser à 
ja houillère de la Belle-Vue , à St.-Laurent. (961)

A louer une belle maison avec un beau jardin , sise rue d’A- 
may , n. 653. S’adresser pour la voir ainsi que pour les condi
tions, rue Yinave-d’Isle, n. 4u 3e deux à quatre de releve'e. (901

Une fille d’un âge mûr , sachant faire une cuisine bourgeoise, 
peut se pre'senter au bureau de cette feuille. (310)

L’hôtel du Canal de Louvaiu, rue derrière le Palais, n, 4I0i 
est à louer pour la St-Jean prochain.

S’adresser maison joignante n. 4n- (861)

On désire trouver a la campagne sur une hauteur , une per
sonne chez qui on'pourrait payer la table à une demoiselle pour 
prendre l’air. S’adresser n. 182 Place de l’Université. (980)

( ) A placer sur bonnes hypothèques rurales , une somma
de 4>’252 florins 5o cents des Pays-Bas f en rente viagère , 
au taux de huit pour cent l’an.

S’adresser à Me Detrooz, notaire à Verviers, rue Crapaa- 
rue, n° 589, pour plus amples renseignemens.

A louer un beau quartier avec jardin compose' de 5 à 6 pièces 
tant au rez-de-chaussce qu’au Ier faubourg Hocheporte, n. 760.

(943)
AVIS POUR SURENCHÉRIR.

Le premier lot consistant en une carde , une droussetle, un 
moulin à filer gros, quatre moulins à filer fin et deux devi- 
doires , marqués numéro ter. ont été' adjuge's pour sept cents 
florins.

Le deuxième lot consistant en un assortiment compose' comme 
le pre'cédent , marqué numéro 2 a e'té adjugé pour six cents 
florins.

Le troisième lot composé de même de neuf pièces , marque'es 
n° 3 a aussi été adjugé pour six cents florins.

Le sixième lot consistant en une droussette , marque'e n° 7 
a e'té adjugée pour cent cinquante florins.

Le septième lot consistant en un- brisoir , marqué n" 8 a e'té 
adjugé pour cinquante-cinq florins.

Le huitième lot consistant en une carde , marquée n° 4 a 
été adjugée pour quatre cent dix florins.

On peut surenchérir d’un vingtième du prix sur chacun des 
lots , en faisant déclaration devant le notaire Lys , à Verviers 
avant le huit juin prochain.

Les objets peuvent être examinés dansles ateliers de M. Eu
gène Sauvage, rue Secheval, à Verviers.

Lundi î6 juin , a dix heures du matin, en la demeure et 
par le ministère du notaire Lys , à Verviers, les époux Sau
vage, feront exposer en vente publique définitivement et sans 
remise, au plus offrant et dernier enchérisseur , ainsi qu’à 
l’adjudication, même au-dessous de la mise à prix , leur éta
blissement de fabrique de draps, avec filature de laine , si
tué au centre de la ville de V.erviers, rue Secheval n. 1238, 
consistant en plusieurs bâtimens, servant à l’habitation, bâti- 
mens servant de forge, atelier de forgerons, et fabrique de 
mécanique , atelier de filature de laine , teinturerie , avec 
trois chaudières, deux citernes , cour et toutes dépendances , 
le tout réuni et tenant aux propriétés de M. J. L. Bosart, 
de la veuve Syrtaino, de M. Lekeu, des enfans Imol et de 
madame Biolley de Champion.

Le même jour , et toujours en la demeure dudit notaire , 
on exposera en vente h tout prix , trois droussettes marquées 
n° 4, 5 et 6, un moulina filer gros, cinq moulins à filer fin, 
et un devidojre , une machine à vapeur de la force de dix 
chevaux.

Cette vente présente de grands avantages aux amateurs, elle 
aura lieu au plus offrant sans mise à prix; elle présente toute
sûreté.

Les créanciers hypothéquaires donneront de grandes facilités 
à l’acquéreur. S’adresser pour plus amples renseignemens audit 
notaire, dépositaire du cahier des charges. (958)

ggawawituipciaa thiwii n h.iît mstmm——1

LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES,
Magasin rue de Sols , n° 648 , à Bruxelles ,

A l’honneur de prévenir le public qu’il vient de recevoir uir 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes , en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis 3o cents la paire jusqu’à 3 fl. 5o cents; idem à jours 
depuis 38 cents jusqu’à 7 fl. 5o cents ; idem bas fil d’Écosse , 
jusqu’à 12 fl. ; bas d’hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5<r 
cents , à côtes et unis , en blanc , écru et de couleurs ; bas 
d’enfans de toutes qualités et grandeurs; bas noiçs et gris, bon 
teint, tissés en 4 et 5fils : aux derniers prix de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupons tricotés , robes d’enfans ; 
mille fichus assortis; foulards, cravattes de soie, de barège; 
étoffes pour robes , cotounettes , etc.

Déballé place de la Comédie , n. 783. 468

DÉPÔT D’ARDOISES à des prix très modérés en gros et 
en détail, chez A. Discri , commissionnaire , quai sur Meuse 
n. 940.(653
BILLARD à vendre. S’adresser à St.-Josepb à Coronmeuse.(95c))

Une servante peut se présenter rue des Écoliers , 11. 233. 
Outre-Meuse. (984
.............................................................

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE,

Demande en extension de concession de mines de Houille,

Par pétitien enregistrée au gouvernement de la province de ; 
Liège , le 2 niai 1828, sous le n° ii3l du répertoire particulier, 
les Srs. Simon-Joseph Pirard, d’Ensival, agissant ici sous la rai» 
son de commerce de Jean-Nicolas David , de Lainl^rmont et i 
Lambert-Joseph Delexhy, de Jemeppe , ont formé une de
mande cti extension de concession de mines de houille, gi
santes sous des terrains d’une étendue superficielle de 60 bon- 
niers 3l perches, dépeudans des communes de Grâce Monte- 
guée et Jemeppe et dont la délimitation est ainsi qu’il suit : ]

Au Nord , en partant de la jonction du chemin de Hollo- i 
gne-aux-Pierres avec le sentier dit de la terre Rigo ; suivant 
ce sentier jusqu’à sa jonction avec la ruelle Paquette el un. 
sentier tendant vers le Sud-Ouest.

A l’Est, suivant ensuite ce dernier sentier jusqu’à l’anglo 
Ouest d’une pièce de terre appartenant à Pierre Duchaîne ; de 
cet angle par une ligue droite longue de 35o aunes se lermi- ! 
nant à l’angle Est d’une maison appartenant à M. Degive , si- j 
tuée au chemin des Aveugles ; puis par une 20 ligne droite | 
longue de 180 aunes aboutissant au bure Martansin , de ce bure 
par une 3e ligne droite longue de 34o aunes , finissant à l’an
gle Sud du Terrisse du bure Mathonel, au chemin des Meu
niers ; delà par une 4e ligne droite longue de 33o aunes, abou> j 
tissant à un chêne placé sur le chemin de tout voye à Pansy j 
entre une terre labourable et un terrain inculte, tous deux 
appartenant à la V° Stassart.

Au Sud , suivant ensuite ledit çhemin de tout voye à Pansy j 
vers tout voye , jusqu’à sa jonction avec Je chemin de Jemep- j 
pes à Hoîlogue ou des bas Ruisseaux.

Au Sud-Ouest, prenant alors ce dernier cheminot le con
tinuant jusqu’à sa jonction avec celui de Jace au Berleur.

A l’Ouest ; de ce point par une ligue droite longue de 4$3 
aunes, se terminant à l’angle Nord-Ouest de la maison Gilles , 
Grimborieux ; puis par une 2e ligne droite longue de 827 au- j 
nés , finissant à la jonction du chemin de Hollogne-aux- 
Pi'erres avec le sentier dit de la terre Rigo , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 10 centâ 
annuellement par bonnier métrique.

Les États députe's de la province de Liège , en exécution do 
la loi du 2 i avril 1810, et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle da 11 juillet 1820;'

Arrêtent :
i° Les bourgmestres de Liège, Grâce Montcgnée , Jemeppe, j 

Ensival et Lamberraont, feront afficher pendant quatre mois 
consécutifs, la demande en extention de concession ci-dessus j 
analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche a , 
l’issue de l’office, devant la porte de la maison commune et de 
l’église paroissiale. I

2° Les appositions et les demandes en concurrence seront ad
mises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois do 
publication. J

Il pourra être pris au bureau des mines de l’administration >
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s agit-

3° Immédiatement après l’expiration du 4me‘ mois, les au 
torités susnommées nous adresseront les certificats-constatanl 
publications et affiches , aiusi que les oppositions qui poumon 
leur être parvenues. . t j

Le présent sera inséré dans les journaux de la province , ré
expédié aux bourgmestres prénommés. »

En séance à Liège , ley mai 1828, présens nobles et tre 
honorables seigneurs,

Baron de Crassier, Knaeps-Kenor, de Colkird-Troinl et.
WaltMry , et Crawliez,
belief Void ,

Le président, Signé comte Liedekerke.
Par la s’ ,

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


